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Hier soir en fin de débat à l'assemblée, après que tous les députés présents se soient fait les avocats acharnés des logiciels libres et tirés à boulets rouges sur microsoft (on se serait cru sur linuxfr), deux amendements ont été votés.



Le premier, le 144 (ou le 136, identique), a été adopté :





ARTICLE 7



(Art. L. 331-5 du code de la propriété intellectuelle)



Après le deuxième alinéa de cet article, insérer l'alinéa suivant :



« Un protocole, un format, une méthode de cryptage, de brouillage ou de transformation ne constitue pas en tant que tel une mesure technique au sens du présent article. ».




Un sous-amendement a été ajouté précisant que « Cette disposition ne concerne pas les chaînes de télévision ».



A noter que le rapporteur Vanneste s'est retrouvé isolé sur ce point puisque seul contre les députés et le gouvernement il

supportait l'amendement 252. Vous apprécierez la nuance :





ARTICLE 7



(Art. L. 331-5 du code de la propriété intellectuelle)



Après le deuxième alinéa de cet article, insérer l'alinéa suivant :



« Un protocole, un format, une méthode de cryptage, de brouillage ou de transformation, qui n'ont pas pour fonction de protéger des ½uvres, des interprétations, des phonogrammes, des vidéogrammes ou des programmes, ne constituent pas une mesure technique au sens du présent article. »




Sur la discussion suivante les amendements 85 et 253 se sont retrouvés en concurrence (fait intéressant, les amendements "BSA" 133 et 139 n'ont pas été défendus et sont passés à la trappe)





AMENDEMENT N° 85



présenté par



MM. Bloche, Christian Paul, Caresche, Mathus

et les membres du groupe Socialiste



----------



ARTICLE 7



(Art. L.331-5 du code de la propriété intellectuelle)



Substituer au dernier alinéa de cet article les quatre alinéas suivants :



« Toute personne développant un système interopérant avec un système utilisant des mesures techniques doit pouvoir obtenir les informations nécessaires à cette interopérabilité dans un délai raisonnable et dans des conditions non-discriminatoires.



« On entend par informations essentielles à l'interopérabilité la documentation technique et les interfaces de programmation nécessaires pour obtenir dans un standard ouvert, au sens de l'article 4 de la loi 2004-575 du 21 juin 2004, une copie d'une reproduction protégée par une mesure technique, et une copie des informations sous forme électroniques jointes à cette reproduction.



« Les fournisseurs de mesures techniques ne peuvent exiger de contrepartie financière pour la fourniture d'informations essentielles à l'interopérabilité que lorsque ces informations sont transmises sur un support physique et uniquement pour couvrir les frais d'impression, de stockage et de transport.



« Tout intéressé peut demander au président du tribunal de grande instance statuant en référé d'enjoindre sous astreinte à un fournisseur de mesures techniques de fournir les informations essentielles à l'interopérabilité dans les conditions du présent article. »








AMENDEMENT N° 253



présenté par



MM. Carayon, Cazenave, Mme Marland-Militello, MM. Vanneste et Wauquiez



----------



ARTICLE 7



(Art. L. 331-5 du code de la propriété intellectuelle)



Substituer au dernier alinéa de cet article les quatre alinéas suivants :



« Les mesures techniques ne doivent pas conduire à empêcher la mise en ½uvre de l'interopérabilité, pour autant que celle-ci ne porte pas atteinte aux conditions d'utilisation d'une ½uvre, d'une interprétation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou d'un programme.



« On entend par informations essentielles à l'interopérabilité la documentation technique et les interfaces de programmation nécessaires pour obtenir dans un standard ouvert, au sens de l'article 4 de la loi 2004-575 du 21 juin 2004, une copie d'une reproduction protégée par une mesure technique, et une copie des informations sous forme électronique jointes à cette reproduction.



« S'il constate des pratiques anticoncurrentielles de la part d'un fournisseur de mesures techniques, le conseil de la concurrence ordonne l'accès aux informations essentielles à l'interopérabilité, dans des conditions, y compris de prix, équitables et non discriminatoires, lorsque le bénéficiaire s'engage à respecter dans son domaine d'activité les conditions garantissant la sécurité du fonctionnement des mesures techniques.



« Les mesures prévues au présent chapitre sont sans préjudice des dispositions prévues par l'article L. 122-6 1. »






Le 85 est évidemment beaucoup plus favorables pour les LL, comme l'explique M. Paul :





M. Christian Paul - L'amendement de M. Cazenave n'est pas mauvais, mais son périmètre est trop étroit, car il n'ouvre qu'à une catégorie d'acteurs industriels la possibilité d'accéder aux informations essentielles à l'interopérabilité. Il faut aller plus loin pour ne pas priver de cette possibilité un certain nombre d'autres acteurs, notamment ceux qui développent des logiciels libres non commerciaux.






Mais le raporteur et les députés UMP présents défendent le 253 (après avoir retiré des amendements de députés UMP identiques au 85). Malgré une proposition de P. Bloche pour le PS de soutenir le 253 en ajoutant les deux derniers paragraphes du 85 dans un sous-amendement (ce qui revient à avoir l'amendement 85 ;-)... 





M. Patrick Bloche - L'amendement 253 a quelques vertus, qui font que nous pouvons nous y retrouver, mais il semble ne prendre en compte que les développeurs commerciaux, alors que nous voudrions qu'il n'oublie personne. C'est pourquoi je propose de le sous-amender en y insérant deux alinéas de notre amendement 85, le premier disant que toute personne développant un système interopérant doit pouvoir obtenir les informations nécessaires à cette interopérabilité dans un délai raisonnable et dans des conditions non-discriminatoires, l'autre que les fournisseurs de mesures techniques ne peuvent exiger de contrepartie financière pour la fourniture d'informations essentielles à l'interopérabilité que lorsque ces informations sont transmises sur un support physique et uniquement pour couvrir les frais d'impression, de stockage et de transport.






... le 253 est adopté.



Pendant la séance le rapporteur n'a pas expliqué pourquoi l'amendement 85 ne lui convenait pas.

Dans le compte rendu de travail de la commission, on peut voir la justification sur ce point :





Article 7 (art. L. 331-5 nouveau du code de la propriété intellectuelle) : Définition et régime des mesures techniques de protection des utilisations autorisées par les titulaires des droits :



(...)



Puis M. Patrick Bloche a présenté un amendement n° 85 visant à garantir l'interopérabilité, en permettant à chacun de pouvoir obtenir la documentation technique et les interfaces de programmation nécessaires pour obtenir une copie d'une reproduction protégée par une mesure technique ainsi qu'une copie des informations sous forme électronique jointes à cette reproduction.



Le rapporteur a estimé que cet amendement reviendrait à imposer la fourniture gratuite des logiciels concernés, ce qui constituerait une forme de spoliation pour la firme ayant développé ces logiciels. Il a considéré que le dernier alinéa de l'article 7 était suffisant en l'état.



La Commission a alors repoussé l'amendement n° 85, l'amendement n° 125 de Mme Martine Billard, l'amendement n° 132 de M. Patrice Martin-Lalande, l'amendement n° 143 de M. Bernard Carayon, les amendements nos 137 et 138 de M. Jean Dionis du Séjour et l'amendement n° 140 rectifié de M. Emmanuel Hamelin.






Voilà où nous en sommes actuellement. Je vous laisse débattre des conséquences de ces amendements sur les LL...



Compte rendu provisoire de la dernière séance publique : http://www.assemblee-nationale.fr/12/cra/provisoire/

Compte rendu des travaux de la commission des lois : http://www.assemblee-nationale.fr/12/cr-cloi/05-06/liste.asp

Le projet de loi, les amendements, les comptes rendus : http://www.assemblee-nationale.fr/12/dossiers/031206.asp
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